Réponses des intervenantes                                                       Demande R-3471-2001


RÉPONSES DES INTERVENANTES LES SERRES DU ST-LAURENT, LES SERRES SAGAMI ET HYDROSERRE MIRABEL À LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS DE STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES

Le 7 mars 2002

Demande 3471-2001

4.       Demande de renseignements à HydroSerre Mirabel, Serres du St-
Laurent inc. et Serres Sagami (2000) inc.

Question SÉ à Serres-1:

"Quelle est votre position sur la réinstallation des sondes thermo-horaires chez les clients du tarif BT tel que prévu aux articles 257-259 du Règlement tarifaire 663 d'Hydro-Québec, permettant un passage de l'alimentation énergétique au combustible le jour si la température passe sous un certain niveau (lequel est de –15(C dans la zone climatique de Montréal, et varie dans d'autres régions)?"

Réponse:

Les sondes thermo-horaires, telles que celles installées en 1990, permettent de fermer l'éclairage pendant une période prédéterminée si la température extérieure est inférieure à un certain niveau. L'installation de telles sondes semble acceptable si les plages de fermetures demeurent les mêmes que celles utisisées au départ par Hydro-Québec soit, des interruptions pouvant convenir au procédé de production des intervenantes.

Question SÉ à Serre-2:

" Quelle serait votre position si les sondes installées chez les clients du tarif BT étaient similaires à celles prévues pour les clients du tarif bi-énergie domestique DT à l'article 25 du Règlement tarifaire 663 d'Hydro-Québec, permettant un passage de l'alimentation énergétique au combustible le jour comme la nuit si la température passe sous un certain niveau (lequel est de –15(C dans la zone climatique de Montréal, et varie dans d'autres régions)?"

Réponse:

Ce type de sonde est inacceptable puisqu'il ne permet pas de planifier le moment, ni la durée des interruptions. L'utilisation de cette sonde serait donc incompatible avec le procédé de production des intervenantes qui nécessite un minimum d'énergie électrique quotidiennement.

Question SÉ à Serre-3:

"A) Y a-t-il, dans la consommation du tarif BT des quatre serres (HydroSerre Mirabel inc., Serres du St-Laurent inc., Serres Sagami (2000) inc. et Les Serres Nouvelles Cultures inc.), des usages de l'électricité qui ne pourraient pas être satisfaits par une autre forme d'énergie (par exemple de l'éclairage)? Précisez en particulier la question de l'éclairage photosynthétique.

Réponse:

L'éclairage photosynthétique ne peut être remplacé par une autre source d'énergie que l'électricité. Quant au nombre d'heures d'énergie requises quotidiennement ou annuellement, voir les rapports d'expertise de Messieurs Gosselin et Tellier, produits au soutien du mémoire des intervenantes aux Annexes 1 et 3.

"B) Si oui, veuillez fournir les volumes de consommation que cela représente en indiquant leur proportion par rapport aux volumes totaux de consommation au tarif BT de ces clients."

Réponse:

Plus de 99% de la consommation énergétique au tarif BT des intervenantes est utilisée pour l'éclairage photosynthétique. Quant aux volumes de consommation, voir le rapport d'expertise de la firme Samson Bélair Deloitte & Touche, produit au soutien du mémoire des intervenantes en Annexe 2.

"C) Veuillez expliquer comment il se fait que de tels usages fassent partie de la consommation au tarif BT (lequel est par définition un tarif bi-énergie, prévoyant en certaines périodes ou à certaines températures un passage à un autre combustible)?."

Réponse:

C'est Hydro-Québec qui, au départ a offert aux intervenantes un tarif bi-énergie pour les fins du procédé de l'éclairage artificiel. Ce tarif, à moindre coût, comportait la garantie d'un service en électricité minimum, sujet à certaines interruptions suivant des plages horaires prédéterminées. Le procédé de l'éclairage artificiel est donc compatible avec un tarif bi-énergie puisque les entreprises intervenantes peuvent planifier et gérer leurs productions en fonction de ces interruptions de service.

Par ailleurs, l'absence d'alternative énergétique n'est pas un motif pour priver les intervenantes des avantages du tarif bi-énergie car celui-ci comporte d'abord et avant tout, pour le client, l'obligation de gérer les risques reliés aux interruptions potentielles, sans devoir nécessairement utiliser de combustible alternatif. 

"D) Comprenons nous correctement que, bien que ces usages soient alimentés au tarif BT, aucun passage à un autre combustible ne serait possible par l'entremise de sondes thermo-horaires, de sondes horaires ou de systèmes de télécommande pour ces usages, de sorte qu'ils devraient en tout temps continuer d'être alimentés par l'électricité?"

Réponse:

Oui. Cependant, le procédé de production des entreprises intervenantes permet tout de même certaines interruptions du service d'électricité lorsque celles-ci sont prédéterminées et compatibles avec le minimum d'heures d'éclairage requises pour la production des légumes de serre. 
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